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©  Procédé  de  rentrage  automatique  des  fils  de  chaîne  et  machine  pour  la  mise  en  oeuvre  dudit 
procédé. 

©  Pour  réaliser  le  rentrage  des  fils  de  chaîne,  on 
propose  un  procédé  qui  comprend,  en  combinaison, 
les  opérations  suivantes: 
-  former  des  morceaux  de  fil  pliés  en  deux  et  passer 
la  tête  et  successivement  la  queue  de  chaque  mor- 
ceau  dans  une  ou  plusieurs  lisses  correspondantes 
et  entre  les  dents  correspondantes  du  peigne; 
-  obtenir  l'envergeage  des  fils  qui  composent  les 
morceaux  ainsi  formés  et  les  mettre  en  tension; 
-  éloigner  progressivement  de  la  tête  de  rentrage  les 
différents  fils  ainsi  passés  et  envergés; 

-  sélectionner  les  lisses  de  plusieurs  magasins,  les 
positionner  en  position  de  rentrage; 
-  positionner  le  peigne  et  écarter  ses  dents  pour  le 
passage  des  différents  fils; 
-  effectuer  le  remettage  en  passant  les  lisses  ren- 
trées  directement  du  magasin  correspondant  à  un 
cadre  à  lisses  d'un  groupe  correspondant  de  cadres 
à  lisses,  en  la  maintenant  toujours  guidée; 
et  une  machine  pour  la  mise  en  oeuvre  dudit  procé- 
dé. 
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PROCÉDÉ  DE  RENTRAGE  AUTOMATIQUE  DES  FILS  DE  CHAÎNE  ET  MACHINE  POUR  LA  MISE  EN  OEUVRE 
DUDIT  PROCÉDÉ 

La  présente  invention  concerne  un  procédé 
pour  le  rentrage  automatique  des  fils  de  cha  ne  et 
une  machine  pour  mettre  en  oeuvre  ledit  procédé. 

Il  est  connu  que  le  rentrage  des  fils  de  chaîne 
consiste  à  passer  les  fils  prélevés  de  l'ensouple  de 
la  cha  ne  à  travers  les  lamelles  du  casse-chaîne, 
les  oeillets  des  lisses  et  les  dents  du  peigne.  Etant 
donné  que  l'ensemble  de  l'opération  nécessite  un 
temps  considérable,  celle-ci  est  généralement  ef- 
fectuée  hors  du  métier  à  tisser,  après  quoi  l'ensou- 
ple  ainsi  préparée  est  transférée  et  chargée  sur  le 
métier. 
Le  rentrage  automatique  des  fils  de  chaîne  est 
actuellement  réalisé  soit  avec  trois  machines  sépa- 
rées,  une  pour  chacune  desdites  opérations  et,  de 
ce  fait,  avec  une  machine  à  poser  les  lamelles,  une 
machine  à  rentrer  les  lisses  et  une  machine  à 
piquer  au  peigne,  soit  avec  une  seule  machine 
pour  les  trois  opérations,  simultanément. 
Les  principaux  types  de  machine  du  second  type 
connus  actuellement,  comprennent  essentielle- 
ment: 
-  un  groupe  avec  la  passette,  le  sélecteur  des 
lisses,  le  peigne,  le  dispositif  pose-lamelles,  le 
grappin  pour  fil,  les  magasins  des  lisses  et  des 
lamelles; 
-  un  groupe  avec  le  support  de  l'ensouple  de  cha 
ne,  des  cadres  à  lisses,  du  casse-chaîne  et  de 
l'enverjure. 
Le  rentrage,  sur  ces  machines  automatiques,  re- 
quiert  une  intervention  manuelle  pour  les  opéra- 
tions  suivantes. 
Avant  le  rentrage: 
-  positionnement  de  l'ensouple  de  la  chaîne,  des 
casse-fils  et  des  cadres  à  lisses  sur  le  groupe  de 
support; 
-  positionnement  de  l'enverjure,  alignement  des  fils 
envergés  de  l'ensouple  et  fixation  des  fils  ainsi 
alignés; 
-  positionnement  du  support  ainsi  préparé  et  accro- 
chage  dans  le  groupe  de  commande; 
-  positionnement  et  sélection  du  peigne. 
Pendant  le  rentrage: 
-  contrôle  visuel  et  déplacement  manuel  des  fils 
rentrés; 
-  nouage  des  fils  à  la  suite  de  cassures. 
Après  le  rentrage: 
-  décrochage  du  groupe  de  support. 
Après  quoi,  l'ensouple,  le  casse-chaîne,  le  peigne 
et  les  cadres  à  lisses  sont  tranférés  au  moyen  de 
chariots  dans  la  salle  de  tissage  où  ils  sont  placés 
sur  le  métier. 

Ces  opérations  nécessitent  l'intervention  de 
personnel  spécialisé,  l'utilisation  d'accessoires  spé- 

ciaux,  au-moins  deux  groupes  de  support  pour 
éviter  des  arrêts  prolongés  du  groupe  de  comman- 
de  et  par  conséquent  un  espace  disponible  consi- 
dérable.  Toutes  ces  exigences  rendent  ces  machi- 

5  nés  automatiques  connues  très  coûteuses  tant  pour 
leur  construction  que  pour  leur  utilisation,  de  sorte 
que  seuls  les  grands  groupes  industriels  peuvent 
les  employer,  étant  donné  que  leur  utilisation  conti- 
nue  ou  presque  est  nécessaire  pour  en  justifier  une 

10  gestion  économiquement  avantageuse. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 

un  procédé  de  rentrage  automatique  des  fils  de 
cha  ne  pour  des  lisses  plates,  ouvertes  et  une 
machine  pour  mettre  en  oeuvre  ledit  procédé  qui 

15  soit  autonome  dans  son  fonctionnement  et  donc  de 
coût  réduit. 

Ce  résultat  a  été  atteint  conformément  à  l'in- 
vention  en  proposant  un  procédé  qui  prévoit,  en 
combinaison,  de: 

20  -  former  des  morceaux  de  fil  pliés  en  deux  et 
passer  la  tête  et  successivement  la  queue  de  cha- 
que  morceau  dans  une  ou  plusieurs  lisses  corres- 
pondantes  et  entre  les  dents  correspondantes  du 
peigne; 

25  -  obtenir  l'envergeage  des  fils  des  différents  mor- 
ceaux  ainsi  formés; 
-  éloigner  progressivement  de  la  tête  de  rentrage 
les  différents  fils  ainsi  passés  et  envergés  et  les 
mettre  en  tension; 

30  -  sélectionner  les  lisses  de  plusieurs  magasins,  les 
positionner  en  position  de  rentrage  et,  après  le 
rentrage,  les  transférer  à  des  cadres  à  lisses  de 
groupes  de  cadres  correspondants,  en  les  mainte- 
nant  toujours  guidées; 

35  -  positionner  le  peigne  et  écarter  ses  dents  pour  le 
passage  des  différents  fils. 

Avantageusement,  lesdits  morceaux  de  fil  sont 
obtenus  à  partir  d'une  bobine  ou  de  deux  bobines 
de  couleur  différente. 

40  Et  la  machine  pour  mettre  en  oeuvre  ledit 
procédé  comprend  en  combinaison: 
-  des  moyens  pour  fournir  à  la  passette  la  tête  et 
ensuite  la  queue  des  morceaux  de  fil  obtenus  à 
partir  d'une  bobine  avec  un  tireur  de  fil  et  un  serre- 

45  fil  avec  cisailles;  avec  deux  barres  filetées  horizon- 
tales,  superposées,  tournant  en  concordance  pour 
supporter  lesdits  morceaux  et  les  éloigner  progres- 
sivement  de  la  tête  de  rentrage,  avec  un  dérailleur 
pour  transférer  les  morceaux  en  formation  dudit 

50  tireur  de  fil  à  ladite  barre  filetée  inférieure;  avec  un 
mécanisme  à  manivelle  oscillant  pour  enverger  les- 
dits  morceaux  de  fil;  avec  un  tendeur  pour  tendre 
les  fils  pendant  le  rentrage; 
-  un  magasin  pour  ranger  suspendue  les  lisses  à 
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entrer  et  composé  de  plusieurs  voies,  avec  cha- 
que  voie  associée,  c'est-à-dire  communicante, 
ivec  un  groupe  correspondant  de  plusieurs  cadres 
i  lisses; 
@  des  moyens  pour  prélever  séparément  les  lisses 
iu  paquet  de  lisses  présentes  sur  chaque  voie, 
ivec  un  sélecteur  à  mouvement  transversal  alter- 
latif  par  rapport  au  rail  supérieur  de  la  voie  de 
nanière  à  sélectionner  la  première  lisse  du  paquet 
présent  et  l'amener  jusqu'à  la  position  de  rentrage; 
@  des  moyens  pour  orienter  et  maintenir  la  lisse 
ainsi  sélectionnée  en  position  perpendiculaire  à 
'axe  longitudinal  de  la  passette  afin  d'en  permettre 
e  rentrage; 
ries  moyens  pour  supporter  le  peigne  horizontal, 
Darallelement  auxdits  groupes  de  cadres  à  lisses  et 
avec  les  dents  verticales,  et  pour  le  positionner 
Drogressivement  avec  les  dents  à  passer  en  cor- 
-espondance  de  l'axe  longitudinal  la  passette  et 
d'un  élément  écarteur  afin  d'en  permettre  le  passa- 
ge  en  même  temps  que  le  rentrage  de  la  lisse 
correspondante; 
@  des  moyens  pour  amener  chaque  lisse  rentrée  de 
la  tête  de  rentrage  à  un  des  cadres  composant  le 
groupe  correspondant  de  cadres  à  lisses  et,  pour 
chaque  voie,  avec  un  aiguillage  à  plusieurs  rails 
avec  aiguille  correspondante  et  deux  poussoirs 
agissant  respectivement  sur  la  tête  et  sur  le  pied 
de  la  lisse  à  transférer. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  l'invention 
consistent  essentiellement  dans  le  fait  que  les  fils 
de  rentrage  sont  obtenus  à  partir  d'une  bobine  et 
permettent  donc  la  suppression  de  l'utilisation  de 
l'ensouple  de  cha  ne  et  des  accessoires  correspon- 
dants;  que  le  fil  utilisé  peut  être  choisi  comme 
étant  le  plus  adapté  pour  le  rentrage,  spécialement 
pour  ce  qui  est  de  sa  résistance,  et  en  permettant 
ainsi  d'éliminer  ou  au-moins  de  réduire  au  maxi- 
mum  les  cassures;  qu'il  est  possible  de  préparer  le 
métier  à  l'avance,  c'est-à-dire  même  en  l'absence 
de  cha  ne  ou  pour  la  production  d'échantillons;  que 
les  opérations  de  préparation  sont  plus  simples  et 
plus  économiques  par  rapport  à  celles  requises  par 
les  machines  automatiques  connues  aujourd'hui, 
du  fait  qu'elles  se  limitent  au  positionnement  des 
cadres  à  lisses  et  du  peigne,  au  nouage  et  à  la 
pose  des  lamelles,  ce  qui  peut  être  effectué  par 
n'importe  quel  ouvrier  même  non  spécialisé;  qu'il 
est  possible  de  rentrer  rapidement  un  grand  nom- 
bre  de  lisses  et  de  les  disposer  selon  un  remettage 
programmé  quelconque. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  ainsi  que 
d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  chaque 
homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à 
titre  d'exemplification  pratique  d'une  machine  à 
rentrer  les  fils  de  cha  ne  selon  l'invention,  mais  à 
ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif;  dessins 

sur  lesquels:  -  la  FIQ.  1  représente  une  vue  sché- 
matique  en  plan  d'une  machine  à  rentrer  automati- 
que  selon  l'invention;  -  la  FIG.  2  représente  la  vue 
détaillée  d'une  lisse  pour  la  machine  à  rentrer  de  la 

5  Fig.  1;  -  la  FIG.  3  représent  la  vue  détaillée  d'une 
lisse  dans  le  cadre  à  lisses  correspondant  avec  le 
fil  passé  dans  l'oeillet;  -  la  FIG.  4  représente  la  vue 
chématique  du  paquet  des  lisses  et  du  peigne 
après  rentrage,  passage  et  envergeage;  la  FIG.  5 

fo  représente  le  groupe  d'alimentation  des  morceaux 
de  fil;  -  la  FIG.  5A  représente  la  vue  détaillée  du 
tireur  de  fil  pour  le  groupe  de  la  Fig.  5;  -  la  FIG.  5B 
représente  la  vue  détaillée  du  dérailleur  pour  le 
groupe  de  la  Fig.  5;  -  les  FIG.  6A-6H  représentent, 

(5  schématiquement,  les  phases  de  formation  d'un 
morceau  de  fil  plié  en  deux  et  de  passage  des 
deux  fils;  détail  du  fonctionnement  du  serre-fil  avec 
cisaille  pour  le  groupe  de  la  Fig.  5;  -  la  FIG.  6L 
représente  schématiquement,  le  détail  du  fonction- 

20  nement  du  serre-fil  avec  cisaille  pour  le  groupe  de 
la  Fig.  5;  -  la  FIG.  7  représente  la  vue  détaillée  du 
serre-fil  et  du  dispositif  d'envergeage  pour  le  grou- 
pe  de  la  Fig.  5;  -  la  FIG.  7A  représente  le  fonction- 
nement  du  serre-fil  et  du  déviateur  pour  le  groupe 

25  de  la  Fig.  5;  -  la  FIG.  7B  représente  la  vue  détaillée 
du  tendeur  pour  le  groupe  de  la  Fig.  5;  -  la  FIG.  8 
représente  la  vue  détaillée  d'un  magasin  de  lisses; 
-  la  FIG.  9  représente  la  vue  détaillée  d'un  sélec- 
teur  des  lisses;  -  la  FIG.  10  représente  la  vue  en 

30  coupe  suivant  la  ligne  A-A  de  la  Fig.  9;  -  la  FIG.  11 
représente  la  vue  de  coté  du  sélecteur  de  la  Fig.  9; 
-  le  FIG.  12A-12G  représentent,  en  succession,  les 
phases  de  sélection  d'une  lisse  avec  le  sélecteru 
de  la  Fig.  9;  la  FIG.  13  représente  la  vue  de  face 

35  détaillée  d'un  sélecteur  cunéiforme;  -la  FIG.  14 
représente  la  vue  de  coté  du  sélecteur  de  la  Fig. 
13;  -  la  FIG.  15A  représente  la  vue  en  coupe 
suivant  la  ligne  A-A  de  la  Fig.  13;  -  la  FIG.  15B 
représente  la  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  B-B  de 

40  la  Fig.  13;  -  la  FIG.  15C  représente  la  vue  en  coupe 
suivant  la  ligne  C-C  de  la  Fig.  13;  -  la  FIG.  16 
représente  la  vue  détaillée  de  la  zone  de  rentrage; 
-  les  FIG.  17A-17C  représentent,  en  succession,  les 
phases  de  rentrage  d'une  lisse;  -la  FIG.  18  repré- 

45  sente  le  groupe  de  positionnement  du  peigne;  -  la 
FIG.  19  représente  la  vue  détailléé  du  groupe  de 
passage  dans  le  peigne;  -  la  FIG.  19A  représente, 
schématiquement,  la  série  d'opérations  pour  le 
passage  dans  le  peigne;  -  la  FIG.  20  représente  la 

50  vue  détaillée  du  dépouillement  de  la  passette  après 
le  rentrage  d'une  lisse;  -  la  FIG.  21  représente  la 
vue  détaillée  d'un  aiguillage  pour  le  remettage;  -  la 
FIG.  22  représente  la  vue  détailléé  de  la  comman- 
de  de  l'aiguille  de  l'aiguillage  de  la  Fig.  21;  -  la  ' 

55  FIG.  23  représente  la  vue  d'ensemble  des  moyens 
d'actionnement;  -  la  FIG.  24  représente  la  vue 
détaillée  des  moyens  de  transport  des  lisses;  -  la 
FIG.  25  représente  la  vue  de  côté  des  moyens  de 
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la  Fig.  24. 
Plus  en  détail  et  en  référence  aux  dessins 

annexés,  le  procédé  de  rentrage  des  fils  de  cha  ne, 
conformément  à  l'invention  et  comprenant  l'alimen- 
tation  des  fils  de  rentrage,  le  rentrage  des  lisses  et 
le  passage  dans  le  peigne,  la  sélection  des  lisses  à 
rentrer  et  leur  remettage,  est  caractérisé  en  ce  que 
l'alimentation  des  fils  de  rentrage  prévoit  d'obtenir 
à  partir  du  fil  5  d'au-moins  une  bobine  46,  des 
morceaux  de  fil  plié  en  deux  5  ,5  et  de  passer  la 
tête  et  ensuite  la  queue  de  chaque  morceau  dans 
deux  lisses  30  correspondantes  et  entre  les  dents 
correspondantes  du  peigne  16; 
-  l'envergeage  et  la  mise  en  tension  des  fils  5 
ainsi  formés  et  passés; 
-  l'éloignement  progressif  par  rapport  à  la  tête  de 
rentrage  des  différents  fils  5  ainsi  passés  et  enver- 
gés; 
en  ce  que  le  passage  dans  le  peigne  prévoit  le 
positionnement  automatique  correct  du  peigne 
avec  un  premier  déplacement  en  avant  unidirec- 
tionnel  de  pas  constant,  suivi  d'un  éventuel  deuxiè- 
me  déplacement  conconcordant  ou  non  pour  obte- 
nir  un  alignement  précis  entre  l'axe  vertical  de 
chaque  espace  compris  entre  deux  dents  du  pei- 
gne  et  l'axe  vertical  de  la  section  de  la  passette; 
et  en  ce  que  le  groupe  des  lisses  à  rentrer  prévoit 
d'utiliser  un  magasin  multiple  à  plusieur  voies,  cha- 
cune  associée,  c'est-à-dire  communicante,  avec  un 
groupe  correspondant  de  plusieurs  cadres  à  lisses, 
de  manière  à  ce  que  chaque  lisse  rentrée  passe 
directement,  et  toujours  maintenue  guidée,  par  la 
voie  correspondante  jusqu'à  un  cadre  à  lisses  d'un 
groupe  de  cadres  correspondant. 

Avantageusement,  selon  une  forme  de  réalisa- 
tion,  les  deux  parties  de  chaque  morceau  de  fil  ont 
environ  la  même  longueur  et  s'étendent  de  maniè- 
re  à  présenter  une  section  à  peu  près  verticale  et 
une  section  à  peu  près  horizontale,  les  portions  de 
tête  et  de  queue  de  chaque  morceau  appartenant  à 
ladite  deuxième  section. 

Toujours  conformément  à  l'invention,  ledit  en- 
vergeage  des  fils  5  prévoit  de  tendre  une  cordelet- 
te  54'  à  l'intérieur  de  la  boucle  formée  par  chaque 
morceau  de  fil  et  de  déplacer  alternativement  vers 
le  haut  et  vers  le  bas,  par  rapport  au  plan  de 
rentrage,  une  deuxième  cordelette  54  tendue  per- 
pendiculairement  aux  fils  5  de  rentrage,  avec  in- 
version  du  mouvement  à  chaque  fil  5  rentré:  ladite 
cordelette  54  étant  mobile  longitudinalement,  avec 
éloignement  par  rapport  à  la  tête  de  rentrage,  ou 
autrement  immobile  longitudinalement. 

Réduite  à  sa  structure  essentielle  et  en  réfé- 
rence  à  la  Fig.  1  des  dessins  annexés,  une  machi- 
ne  pour  le  rentrage  automatique  des  fils  de  chaîne 
conformément  à  l'invention,  comprend: 
-  un  groupe  pour  l'alimentation  des  fils  de  rentrage; 
-  un  groupe  pour  l'alimentation  des  lisses  à  rentrer; 

-  un  groupe  pour  le  positionnement  du  peigne; 
-  un  groupe  pour  le  rentrage  des  lisses  et  le 
passage  dans  le  peigne; 
-  un  groupe  pour  le  remettage  des  lisses  rentrées. 

5  Le  groupe  d'alimentation  des  fils  de  rentrage, 
avec  référence  aux  Fig.  5  à  7B  des  dessins  an- 
nexés,  comprend: 
un  montant  9  avec  deux  poulies  d'extrémité  45, 
une  folle  et  l'autre  asservie  à  un  moteur  électrique, 

70  sur  lesquelles  est  tendue  une  courroie  8  de  préfé- 
rence  dentée,  portant  un  tireur  de  fil  21  en  forme 
de  fourche  et  destiné  à  dérouler  le  fil  5  fourni  par 
un  magasin,  par  exemple  une  bobine  46  avec 
interposition  d'un  alimentateur  47  et  un  guide-fil  47 

75  et  avec  la  coopération  d'un  serre-fil  23,  de  manière 
à  obtenir  un  morceau  5  ,5  de  fil  plié  en  deux, 
chaque  moitié  5  constituant  un  fil  de  rentrage. 
Ledit  serre-fil  23,  auquel  sont  associées  des  cisail- 
les  23',  a  pour  fonction,  tout  d'abord  de  tenir  l'ex- 

20  trémité  du  fil  5  pendant  la  formation  du  morceau, 
puis  de  le  libérer  pour  permettre  le  rentrage  de  la 
première  moitié  5  du  morceau,  et  enfin  de  recevoir 
et  tenir  le  fil  5  et  de  couper  la  queue  du  morceau 
pour  permettre  le  rentrage  de  la  deuxième  moitié 

25  5  ; 
-  une  paire  de  barres  filetées  42,42  horizontales, 
superposées  et  tournant  en  concordance  autour  de 
leurs  propres  axes,  avec  la  barre  inférieure  42  en 
porte-à-faux  et  avec  l'extrémité  libre  placée  à 

30  proximité  de  ladite  poulie  inférieure  45:  un  dérail- 
leur  en  forme  de  coin  40  étant  interposé  entre 
ladite  poulie  et  l'extrémité  libre  de  ladite  barre  pour 
permettre  au  fil  du  morceau  de  quitter  le  tireur  de 
fil  21  et  de  monter  à  cheval  sur  ladite  barre  infé- 

35  rieure  42  en  formant  une  boucle;  après  quoi  la 
passatte  17,  lors  de  ses  courses  de  rentrage,  pour- 
voit  à  la  pose  des  deux  moitiés  5  du  morceau  de 
fil  sur  la  barre  supérieure  42  en  formant  un  angle 
de  90°; 

40  -  un  élément  de  présentation  du  fil  48  pour  rappro- 
cher  chaque  moitié  5  de  morceau  de  fil  du  crochet 
de  la  passatte  17  et  faciliter  la  prise; 
-  un  déviateur  à  bascule  49  pour  éloigner  de  la  tête 
de  rentrage  chaque  fil  5  rentré; 

45  -  une  brosse  50  dont  les  poils  pressent  les  fils 
logés  dans  la  cannelure  de  la  barre  filetée  supé- 
rieure  42  en  les  tendant,  avec  un  secteur  d'extré- 
mité  50'  adapté  pour  être  soulevé  par  ledit  dévia- 
teur  49  pour  permettre  le  passage  des  fils  5  ; 

50  -  un  mécanisme  à  manivelle  51  avec  mouvement 
semi-circulaire  alternatif,  pour  enverger  les  fils  5 
de  rentrage  au  moyen  d'une  première  cordelette 
54  qui  se  trouvera  placée  respectivement  au-des- 
sous  du  premier  fil  et  au-dessus  du  deuxième  fil  de 

55  chaque  morceau:  une  deuxième  cordelette  54 
étant  fixée  dans  une  position  au-dessus  de  ladite 
barre  inférieure  42. 
Ladite  première  cordelette  54  peut  être  fixée,  à  une 
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extrémité,  au  mécanisme  à  manivelle  51  et,  à 
l'autre  extrémité,  à  un  montant  9  qui  supporte  les 
barres  filetées  42,42  de  manière  à  ce  qu'elle  se 
trouve  inamovible  longitudinalement.  En  alternative 
et  de  préférence,  la  cordelette  54  est  mobile  longi- 
tudinalement,  c'est-à-dire  entraînée  dans  la  direc- 
tion  d'éloignement  par  rapport  à  la  tête  de  rentra- 
ge:  dans  ce  cas,  elle  sera  alimentée  à  partir  d'un 
magasin  oscillant  verticalement  qui  occupe  la  place 
dudit  mécanisme  à  manivelle  51.  De  cette  manière, 
le  frottement  entre  les  fils  rentrés  et  la  cordelette 
54  est  éliminé. 

Alternativement,  à  la  place  de  ladite  barre  file- 
tée  inférieure  42,  il  est  prévu  d'utiliser,  conformé- 
ment  à  l'invention,  une  courroie  fermée  en  anneau 
s'étendant  horizontalement  et  dont  le  mouvement 
est  tel  que  sa  partie  inférieure,  sur  laquelle  sont 
placés  à  cheval  les  morceaux  de  fil,  se  déplace  de 
gauche  à  droite  sur  la  Fig.  5. 

Le  groupe  d'alimentation  des  lisses  30,  en  ré- 
férence  aux  Fig.  8  à  15C  des  dessins  annexés, 
comprend: 
-  trois  magasins  séparés  pour  recevoir  les  lisses  30 
à  rentrer,  dans  chacun  desquels  un  grand  nombre 
de  lisses  sont  soutenues  en  position  suspendue  au 
moyen  d'une  voie  horizontale  correspondante  11 
avec  les  rails,  supérieur  et  inférieur,  passant  dans 
les  encoches,  respectivement  supérieure  et  infé- 
rieure,  26,27  des  lisses  30  qui  sont  placées  côte  à 
côte  en  paquet  et  poussées  vers  la  tête  de  rentra- 
ge  au  moyen  d'un  poussoir  correspondant  12  à 
contrepoids  58; 
-  un  sélecteur  10  pour  chaque  voie  11  en  corres- 
pondance  de  la  tête  de  rentrage,  avec  mouvement 
rectiligne  alternatif  dans  la  direction  transversale 
par  rapport  à  la  voie  correspondante  11,  ledit  sé- 
lecteur  étant  pourvu  d'un  bloc  77  de  butée  pour  le 
paquet  de  lisses,  d'une  lame  78  et  d'une  pointe  en 
forme  de  coin  76  effleurant  ladite  lame  78;  ledit 
bloc  77  étant  commandé  par  un  électroaimant  90 
pour  permettre  un  déplacement  prédéterminé 
d'éloignement  par  rapport  à  ladite  première  lisse 
30  et  à  ladite  pointe  76  dans  la  direction  de  la  voie 
11  pour  permettre,  à  la  suite  du  déplacement  en 
avant  de  la  pointe  76,  de  sélectionner  et  transférer 
ladite  première  lisse  30  du  paquet  en  aval  de  la 
lame  78; 
-  un  petit  étau  65  horizontal,  percé  longitudinale- 
ment  pour  le  passage  de  la  passette  17  et  qui  est 
mobile  transversalement  vers  et  pour  s'éloigner  de 
la  butée  97  prévue  à  côté  du  paquet  de  lisses  30 
de  chacun  des  magasins,  en  correspondance  de  sa 
fente  97'  qui  se  trouve  à  hauteur  de  l'oeillet  25  de 
la  lisse  sélectionnée,  pour  permettre,  initialement, 
d'orienter  et  de  maintenir  cette  dernière  transversa- 
lement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  dudit  étau 
65  et,  successivement,  de  passer  la  passette  17, 
sans  fil,  dans  l'oeillet  25  et  au-delà  de  la  fente  97 

de  la  butée  97  et  de  la  retirer  chargée  du  fil  5  en 
obtenant  le  rentrage  de  la  lisse  30. 

En  alternative  audit  sélecteur  10,  il  est  prévu 
d'utiliser,  en  correspondance  du  rail  supérieur  de  la 

5  voie  11,  un  élément  écarteur  cunéiforme  et,  en 
correspondance  du  rail  inférieur  de  la  voie  11,  un 
élément  plat  avec  l'extrémité  libre  reculée  par  rap- 
port  à  la  pointe  de  l'écarteur,  de  manière  à  ce  que 
le  déplacement  en  avant  de  ce  dernier  permette  de 

70  sélectionner  et  de  déplacer  la  première  lisse  30  du 
paquet  jusqu'en  face  dudit  étau  65  et  de  la  passet- 
te  17. 

Le  groupe  pour  le  positionnement  du  peigne 
16  par  rapport  à  la  passette  17,  et  en  référence 

75  aux  Fig.  18.19A  des  dessins  annexés,  comprend: 
-  un  peigne  16  monté  avec  les  dents  en  position 
verticale  sur  un  chariot  35  libre  de  coulisser  sur 
une  voie  56  horizontale,  parallèlement  aux  cadres  à 
lisses  2  et  dont  le  déplacement  en  avant  intermit- 

so  tent  est  obtenu  à  partir  d'un  moteur  électrique  34 
avec  la  coopération  d'un  embrayage  33  et  de  ma- 
nière  à  ce  que  l'embrayage  33,  lorsque  le  moteur 
électrique  34  est  désactivé,  tout  d'abord,  libère  le 
chariot  35  avec  le  peigne  16  pendant  l'écartement 

25  des  dents  par  l'écarteur  32,  puis  bloque  le  chariot 
35  pendant  le  passage  du  fil  et  la  rétraction  de 
l'écarteur  32,  et  enfin,  lorsque  le  moteur  électrique 
34  est  actionné,  permette  le  déplacement  en  avant 
du  chariot  35  d'un  pas  égal  à  celui  des  dents  du 

30  peigne  16. 
Le  groupe  pour  le  rentrage  des  lisses  30  et 

pour  le  passage  dans  le  peigne,  en  référence  aux 
Fig.  16  à  17C  et  19,20  des  dessins  annexés,  com- 
prend: 

35  -  une  passette  17  qui  a  un  mouvement  rectiligne 
horizontal  alternatif  dans  la  direction  transversale 
par  rapport  auxdites  voies  1  1  ,  lequel  est  dérivé  de 
la  rotation  alternative  d'une  manivelle  36  par  l'inter- 
médiaire  d'une  lame  38  coulissant  dans  un  guide 

40  correspondant  concentrique  avec  ladite  manivelle; 
un  élément  écarteur  32  desdites  dents  du  peigne 
16  à  passer,  dont  le  mouvement  horizontal  alterna- 
tif,  parallèlement  et  au-dessus  de  l'axe  longitudinal 
de  la  passette  17,  est  dérivé  d'un  électroaimant  18; 

45  un  élément  19  d'enlèvement  du  fil,  en  forme  de 
manivelle  simple  dont  le  bras  en  porte-à-faux,  qui 
est  orienté  perpendiculairement  à  la  passette  17, 
pourvoit  à  l'enlèvement  du  fil  5  de  la  passette  17 
après  son  passage  dans  les  dents  écartées  du 

50  peigne. 
Le  groupe  pour  le  remettage,  en  référence  aux  Fig. 
21  à  23  des  dessins  annexés,  comprend: 
-  trois  aiguillages  multiples  22,  chacun  étant  sur  le 
prolongement  d'une  des  voies  11  d'alimentation 

55  des  lisses  30  et  comprenant  six  rails,  disposés  en 
éventail  et  reliés  en  aval  des  cadres  à  lisses  2 
correspondants  d'un  groupe  de  six  cadres,  et  une 
aiguille  14  avec  le  talon  articulé  par  un  charnière 
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au  rail  correspondant  de  la  voie  11  des  lisses  30; 
ladite  aiguille  14  est  asservie  à  un  balancier  74 
Dscillant  autour  de  l'axe  dudit  talon  sous  la  com- 
mande  d'un  moteur  électrique  98  du  type  pas- 
à-pas,  en  coopération  avec  un  arbre  de  renvoi  96 
avec  les  poulies  94  et  les  courroies  95,  pour  relier 
la  voie  correspondante  11  des  lisses  30,  séparé- 
ment,  avec  chacune  des  six  cadres  2  d'un  groupe 
de  cadres; 
-  trois  poussoirs  73,  chacun  étant  associé  à  un 
aiguillage  22,  pour  faire  avancer  chaque  lisse  30 
déjà  rentrée,  en  agissant  sur  l'extrémité  inférieure 
et  supérieure  de  la  lisse,  sous  la  commande  de 
deux  mécanismes  à  bielle  articulés  correspondant 
68-72  actionnés  respectivement  par  une  plaque 
inférieure  67  et  supérieure  99  avec  mouvements 
rectilignes  alternatifs  opposés. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant.  Le  sélecteur 
10  de  service  prélève  une  lisse  30  d'une  des  voies 
11  et  l'étau  65  la  positionne  avec  l'oeillet  25  en 
face  de  la  fente  97'  de  la  butée  correspondante  97; 
simultanément,  le  peigne  16  est  positionné  avec 
les  dents  à  passer  en  face  de  l'extrémité  libre  de  la 
passette  17  et  avec  l'élément  écarteur  32  inséré 
entre  ces  dents;  après  quois  la  passette  17,  dans 
sa  course  aller,  s'introduit  entre  les  dents  du  pei- 
gne  ainsi  écartées,  ensuite  la  fente  de  la  butée  97 
et  enfin  dans  l'oeillet  25  de  la  lisse  30  jusqu'à 
atteindre  et  prendre  le  fil  5  qui  lui  est  fourni  par 
l'élément  de  présentation  du  fil  48;  dans  la  course 
de  retour,  la  passette  17  exécute  le  rentrage  de  la 
lisse  et  le  passage  dans  le  peigne,  après  quoi  elle 
est  dépouillée  du  fil  par  l'élément  d'enlèvement  du 
fil  19.  A  ce  stade,  l'aiguille  14  de  l'aiguillage  22, 
correspondant  au  sélecteur  10  qui  a  prélevé  la 
lisse  30,  prédispose  le  transfert  de  celle-ci  jusqu'au 
cadre  à  lisses  2  du  groupe  correspondant  de  ca- 
dres  qui  est  prédéterminé  par  le  remettage  et  le 
poussoir  73,  qui  est  associé  au  poussoir  73,  de 
l'étau  65,  de  l'élément  d'enlèvement  du  fil  19  et  de 
la  passette  17  est  obtenu  au  moyen  d'un  moteur  à 
vitesse  variable  120  avec  interposition  de  la  cour- 
roie  121,  des  cames  111,114,116  et  des  culbuteurs 
104-106  comme  illustré  dans  les  Fig.  23  à  25  des 
dessins  annexés.  Il  va  de  soi  que  le  technicien  du 
métier  sait  bien  qu'à  la  place  desdites  cames,  il  est 
possible  d'utiliser  des  moteurs  électriques  du  type 
pas-à-pas,  programmés  de  manière  appropriée,  et 
que  la  commande  pour  le  positionnement  et  l'écar- 
tement  des  dents  du  peigne,  correctement  pro- 
grammé,  permet  également  le  passage  de  plu- 
sieurs  fils  entre  les  mêmes  dents  du  peigne. 
Une  fois  le  rentrage  terminé,  on  bloque  les  fils  de 
rentrage  avec  deux  lattes  en  bois  à  pince,  puis  on 
coupe  lesdits  fils  en  correspondance  de  leur  bou- 
cle  et  le  support  avec  les  fils  envergés,  rentrés  et 
passés  dans  le  peigne  est  transféré  sur  le  métier  à 
tisser  où  sont  effectués  le  nouage  avec  les  fils  de 

l'ensouple  de  chaine  et  la  pose  des  lamelles  du 
casse-chaine. 

5  Revendications 

1)  Procédé  de  rentrage  automatique  des  fils  de  cha 
ne  comprenant  l'alimentation  des  fils  de  rentrage, 
le  rentrage  des  lisses  et  le  passage  dans  le  peigne, 

10  la  sélection  des  lisses  à  rentrer  et  leur  remettage, 
caractérisé  en  ce  que  l'alimentation  des  fils  de 
rentrage  prévoit  d'obtenir  à  partir  du  fil  (5)  d'au- 
moins  un  magasin  de  fil,  par  exemple  une  bobine 
(46),  des  morceaux  de  fil  pliés  en  deux  (5  ,5  )  et 

75  passer  la  tête  et  successivement  la  queue  de  cha- 
que  morceau  dans  une  ou  plusieurs  lisses  corres- 
pondantes  (30)  et  entre  des  dents  correspondantes 
du  peigne  (16); 
-  obtenir  l'envergeage  et  la  mise  en  tension  des  fils 

20  (5  )  ainsi  formés  et  passés; 
-  éloigner  progressivement  de  la  tête  de  rentrage 
les  différents  fils  (5  )  ainsi  passés  et  envergés;  en 
ce  que  le  passage  dans  le  peigne  prévoit  le  posi- 
tionnement  automatique  correct  du  peigne  (16) 

25  avec  un  premier  déplacement  en  avant  unidirec- 
tionnel  de  pas  constant,  suivi  d'un  éventuel  deuxiè- 
me  déplacement  concordant  ou  non  pour  obtenir 
un  alignement  précis  entre  l'axe  vertical  de  chaque 
espace  compris  entre  deux  dents  du  peigne  et 

30  l'axe  vertical  de  la  section  de  la  passette; 
et  en  ce  que  la  sélection  des  lisses  à  rentrer 
prévoit  d'emmagasiner  les  lisses  dans  plusieurs 
groupes  en  paquet  et  que  le  remettage  prévoit  de 
passer  les  lisses  rentrées  directement  de  la  voie 

35  (11)  du  magasin  correspondant  à  celle  (22)  d'un 
groupe  de  cadres  à  lisses  correspondant,  en  les 
maintenant  toujours  guidées. 
2)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  parties  (5  )  qui  composent  lesdits 

40  morceaux  de  fil  ont  une  longueur  environ  égale, 
avec  une  section  de  préférence  substantiellement 
verticale  et  une  section  substantiellement  horizon- 
tale. 
3)  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

45  ce  que  ledit  envergeage  prévoit  de  tendre  une 
cordelette  (54  )  à  l'intérieur  de  la  boucle  formée 
par  chaque  morceau  de  fil  et  de  déplacer  avec  un 
mouvement  vertical  alternatif,  par  rapport  au  plan 
de  rentrage,  l'extrémité  d'une  deuxième  cordelette 

50  (54)  tendue  perpendiculairement  aux  fils  (5  )  de 
rentrage,  en  inversant  le  mouvement  après  le  ren- 
trage  de  chaque  fil  (5  ). 
4)  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  qu'il  prévoit  de  déplacer  ou  non  ladite  cordelette 

55  d'enverjure  (54)  dans  la  direction  longitudinale, 
dans  la  direction  d'éloignement  par  rapport  à  la 
tête  de  rentrage. 
5)  Machine  pour  le  rentrage  automatique  des  fils 
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ie  cha  ne  avec  un  groupe  d  alimentation  des  fils 
ie  rentrage,  un  groupe  d'alimentation  des  lisses  à 
entrer,  un  groupe  de  positionnement  du  peigne,  un 
jroupe  de  rentrage  des  lisses  et  de  passage  dans 
e  peigne,  un  groupe  de  remettage  des  lisses  ren- 
rées,  caractérisée  en  ce  que  ledit  groupe  d'alimen- 
ation  des  fils  de  rentrage  comprend  des  moyens 
jour  fournir  à  la  passette  (17)  la  tête  et  ensuite  la 
ijueue  de  morceaux  de  fil  (5  ,5  )  plies  en  deux, 
)btenus  à  partir  d'au-moins  un  magasin  de  fil  tel 
qu'une  bobine  ou  un  fuseau  (46),  au  moyen  d'un 
ireur  de  fil  (21)  et  d'un  serre-fil  (23)  avec  cisailles 
23');  avec  deux  barres  filetées  (42,42')  horizonta- 
es,  à  une  hauteur  différente,  tournant  en  concor- 
dance  pour  supporter  séparément  les  deux  parties 
5',5')  desdits  morceaux  de  fil  et  les  éloigner  pro- 
gressivement  de  la  tête  de  rentrage;  avec  un  dé- 
•ailleur  (40)  pour  transférer  les  morceaux  de  fil  en 
brmation  dudit  tireur  de  fil  (21)  jusqu'à  ladite  barre 
iletée  inférieure  (42);  en  ce  que  ledit  groupe  d'ali- 
Tientation  des  lisses  (30)  à  rentrer  comprend  un 
magasin  multiple  avec  plusieurs  voies  (11)  côte  à 
côte  pour  la  course  des  lisses  (30)  suspendues, 
chacune  desquelles  est  prolongée  jusqu'à  un  grou- 
ce  correspondant  de  plusieurs  cadres  à  lisses  (2) 
avec  interposition  d'un  aiguillage  multiple  corres- 
oondant  (22)  avec  aiguille  (14); 
3t  en  ce  que  ledit  groupe  de  positionnement  du 
oeigne  comprend  un  chariot  (35)  supportant  le  pei- 
gne  (16)  avec  les  dents  verticales,  libre  de  se 
déplacer  sur  une  voie  (56)  horizontal  et  parallèle 
auxdits  cadres  (2)  pendant  l'ouverture  des  dents 
effectuée  par  un  écarteur  (32)  et  dont  le  déplace- 
ment  en  vant  intermittent  est  dérivé  d'un  moteur 
électrique  (34)  avec  embrayage  (33). 
6)  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  tireur  de  fil  (21)  est  fixé  à  une 
courroie  (8)  fermée  en  anneau  qui  s'étend  vertica- 
lement  et  de  manière  à  intercepter  le  fil  (5)  entre  le 
magasin  (46)  et  le  serre-fil  (23)  à  proximité  du 
début  de  sa  course  de  descente  et  en  ce  que  le 
dérailleur  (40)  est  un  coin  avec  le  sommet  en  haut 
et  avec  un  côté  incliné  orienté  vers  et  qui  se 
prolonge  jusqu'au-dessous  de  l'extrémité  libre  de 
la  barre  filetée  inférieure  (42)  et  dans  une  position 
telle  qu'il  intercepte  le  fil  (5)  retenu  par  le  tireur  de 
fil  (21)  à  proximité  de  sa  fin  de  course  de  descen- 
te. 
7)  Machine  selon  les  revendications  5  et  6,  caracté- 
risée  en  ce  que  ladite  barre  filetée  inférieure  (42) 
est  en  porte-à-faux  et  avec  l'extrémité  libre  à  cour- 
te  distance  de  ladite  courroie  dentée  (8)  à  proximi- 
té  de  la  fin  de  sa  section  descendante. 
8)  Machine  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  sur  ladite  barre  filetée  inférieure  (42)  est 
fixée  au-dessus  et  tendue  une  cordelette  d'enver- 
geage  (54')  et  de  manière  à  se  trouver  à  l'intérieur 
de  la  boucle  formée  par  les  morceaux  de  fil  (5  ,5  ). 

9)  Machine  selon  les  revendications  0  a  a,  caracté- 
risée  en  ce  qu'à  la  place  de  ladite  barre  filetée 
inférieure  (42),  elle  comprend  une  courroie  fermée 
en  anneau  s'étendant  horizontalement,  dont  le 

5  mouvement  entra  ne  i'éloignement,  par  rapport  au- 
dit  dérailleur  (40),  desdits  morceaux  de  fil  (5,5  ) 
placés  à  cheval  sur  sa  partie  inférieure. 
10)  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  groupe  d'alimentation  des  fils  de 

0  rentrage  comprend  en  outre  un  élément  (49)  adap- 
té  pour  présenter  le  fil  (5')  à  la  passette  (17)  avec 
un  mouvement  alternatif  de  manière  à  ce  que 
l'extrémité  active  se  trouve  dans  un  plan  horizontal 
au-dessus  de  la  passette  (17)  et  en  position  telle 

'5  qu'il  intercepte,  lors  de  sa  course  active,  la  premiè- 
re  partie  du  morceau  (5  )  de  fil  dans  la  zone 
comprise  entre  le  tireur  de  fil  (21)  et  le  serre-fil  (23) 
et  respectivement  la  deuxième  partie  du  morceau 
de  fil,  dans  la  zone  comprise  entre  le  serre-fil  (23) 

>o  et  la  barre  filetée  inférieure  (42). 
11)  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  groupe  d'alimentation  des  fils  de 
rentrage  comprend  en  outre  des  moyens  pour  l'en- 
vergeage  des  fils  (5')  avec  un  mécanisme  à  mani- 

25  velle  (51)  avec  mouvement  alternatif  autour  d'un 
axe  horizontal,  au  bras  en  porte-à-faux  duquel  est 
fixée  une  extrémité  d'une  cordelette  (54),  l'autre 
extrémité  étant  fixée  à  un  montant  (9  )  qui  supporte 
les  barres  filetées  (42,42')  ou  autrement  étant  mo- 

30  bile  avec  éloignement  par  rapport  à  la  tête  de 
rentrage. 
12)  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  groupe  d'alimentation  des  fils  de 
rentrage  comprend  en  outre  un  déviateur  à  bascule 

35  (49)  adapté  pour  éloigner  de  la  tête  de  rentrage 
chaque  fil  (5  )  après  le  rentrage. 
13)  Machine  selon  les  revendications  5  et  12,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  ledit  groupe  d'alimentation 
des  fils  de  rentrage  comprend  en  outre  des 

40  moyens  pour  mettre  les  fils  (5  )  de  rentrage  en 
tension  avec  un  tendeur  à  brosse  en  deux  secteurs 
(50,50  )  dont-  les  poils  agissent  tangentiellement  à 
ladite  barre  filetée  supérieure  (42'),  ledit  secteur 
(50')  étant  soulevabie  sous  la  commande  dudit 

45  déviateur  à  bascule  (49). 
14)  Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  chaque  aiguille  (14)  desdits  aiguillages 
(22)  est  articulée  par  charnière  au  rail  correspon- 
dant  de  la  voie  correspondante  (11)  des  magasins 

50  des  lisses  (30),  et  son  oscillation  est  dérivée  d'un 
moteur  électrique  correspondant  (98)  du  type  pas- 
à-pas,  avec  une  transmission  à  courroies  (95)  et 
poulies  (94)  et  balancier  (74). 
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